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ÉDITORIAL 

 La lutte contre la corruption au plan 
international : des engagements forts 
mais c’est l’action qui compte 
 
     Depuis une dizaine d’années, les engagements de la 
communauté internationale à combattre le fléau de la 
corruption ont été nombreux et vigoureux : convention de 
l’OCDE de 1997, conventions régionales (Conseil de 
l’Europe, Organisation des États américains, Union 
africaine), Pacte mondial des Nations unies signé par plus 
de 3000 entreprises du monde entier, convention des 
Nations unies signée fin 2003 et entrée en vigueur fin 
2005 après sa ratification par plus de 30 pays. Partout 
dans le monde, l’acte de corruption – active ou passive, 
publique ou privée, internationale ou domestique – est 
qualifié juridiquement de crime ou de délit et la loi prévoit 
les procédures permettant de poursuivre et de 
sanctionner les délinquants et de restituer les sommes 
détournées. A s’en tenir aux textes, le chemin parcouru 
dans les dernières années dans la lutte contre la 
corruption est impressionnant et sans précédent dans 
l’histoire de l’humanité. 
 
     Et pourtant, la réalité, chacun le sait ou le pressent, 
est très différente. Dans le commerce international 
comme dans la vie politique et sociale de nombreux pays 
riches, pauvres ou émergents, la pratique de la corruption 
subsiste de manière plus ou moins endémique. C’est ce 
que montrent les indices et baromètres publiés chaque 
année par Transparency International (TI) ainsi que les 
rapports sur la mise en œuvre de la convention la plus 
ancienne, celle de l’OCDE, récemment établis par 
l’Organisation elle-même et par TI. 
 
     Cet écart inquiétant entre la règle de droit proclamée 
et l’application qui en est faite a sans doute plusieurs 
explications : 

- la lenteur des procédures de ratification et de 
transposition dans le droit interne des conventions 
internationales : cinq des pays du G8 (Allemagne, 
Canada, Italie, Japon, Etats-Unis), n’ont pas encore ratifié 
la convention des Nations unies et, plus grave, quatre 
d’entre eux (Canada, Italie, Japon, Royaume-Uni) n’ont 
toujours pas pris les mesures nécessaires pour mettre en 
œuvre de manière effective la convention de l’OCDE. La 
présidente de TI a fermement rappelé à leur devoir les 
grands pays du G8 lors du sommet de Saint Petersbourg 
en juillet dernier : « assez de paroles, des actes ». 

- les progrès encore très insuffisants de la coopération 
judiciaire internationale, y compris au sein de l’Union 
européenne. Les magistrats témoignent des difficultés 
qu’ils rencontrent pour obtenir l’exécution d’une 
commission rogatoire dans des centres offshore – dont la 
moitié, 18 sur 36 sont situés en Europe – mais aussi dans 
de grands pays comme le Royaume-Uni. 
 

- la présence, dans les échanges internationaux, d’acteurs 
(asiatiques, russes, moyen-orientaux) qui échappent 
encore à la règle internationale. 

- d’une manière générale, l’inertie des mauvaises 
pratiques et des comportements de benign neglect de la 
part d’acteurs (publics et privés) qui en tirent avantage 
au détriment de l’intérêt public de leurs pays ou de 
l’intérêt social de leurs entreprises. 
 

La situation présente est dangereuse car elle 
comporte le risque, si la communauté internationale ne 
réagit pas rapidement, d’une perte de confiance dans le 
nouvel État de droit et d’une rechute dans l’absence de 
règles qui prévalait il y a 10 ans. Comment se prémunir 
contre ce risque ? Par une pression constante de l’opinion 
publique sur les responsables politiques et économiques, 
un suivi  aussi rigoureux que possible du phénomène de 
la corruption et des engagements pris pour la combattre, 
la mise à la disposition des acteurs d’outils de 
sensibilisation, de veille, de formation et de contrôle, la 
constitution de coalitions d’acteurs décidés à agir dans 
une industrie donnée ou dans les marchés publics. C’est 
le sens de l’action que conduit dans plus de 90 pays notre 
Organisation et qu’elle entend poursuivre sans faiblesse, 
en mettant son expertise  et ses capacités d’intervention 
à la disposition de tous ceux qui ne se résignent pas à un 
monde corrompu. 
 
Daniel Lebègue, président de TI France 
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DOSSIER – Lutte contre le blanchiment, vers une 
responsabilisation croissante des acteurs 

DOSSIER BLANCHIMENT 
«  Les dernières évolutions réglementaires européennes en matière de  

lutte contre le blanchiment », par Me Christophe Jacomin 

confier une fonction publique importante ainsi que les 
membres directs de leur famille ou des personnes connues 
pour leur être étroitement associées » (Article 3.8 de la 
Directive 2005/60/CE). 

     Pour assurer l’efficience de ces dispositions, la 
troisième Directive impose aux professionnels assujettis de 
prendre des mesures adéquates, comme assurer la 
formation de leur personnel et instaurer des politiques et 
procédures internes de prévention appropriées (Article 35 
de la Directive 2005/60/CE.) et faire état aux pouvoirs 
publics des soupçons de blanchiment ou de financement du 
terrorisme. 

     S’agissant de l’élargissement des opérations visées par 
le dispositif de prévention, la troisième Directive est 
complétée par le règlement CE n° 1889/2005 du 26 
octobre 2005, relatif aux contrôles de l’argent liquide 
entrant ou sortant de la Communauté. Le Conseil a adopté 
en la matière un système de déclaration obligatoire 
proposé par la Commission. En effet, aux termes de 
l’article 3 du texte, « toute personne physique entrant ou 
sortant de la Communauté avec au moins 10.000 euros  en 
argent liquide déclare la somme transportée aux autorités 
compétentes de l’Etat membre par lequel elle entre ou sort 
de la Communauté (…). » . 

     De même, la proposition de règlement du 27 juillet 
2005 relatif aux informations concernant le donneur 
d’ordre accompagnant les virements de fonds tend à 
renforcer la lutte contre le blanchiment en transposant 
dans le droit communautaire la recommandation spéciale 
VII « virements électroniques » du GAFI (traçabilité des 
virements de fonds). 
 
2/ Vers une approche différenciée fondée sur 
l’appréciation du risque de blanchiment 

     Parallèlement à ce renforcement, la troisième Directive 
tend à vouloir substituer à l’approche actuelle purement 
réglementaire une approche par les risques consistant à 
adapter la procédure de vigilance selon la nature du client, 
le type de relation d’affaires, le produit ou l’opération. 

 

     La lutte contre le blanchiment des capitaux est devenue 
depuis une vingtaine d'années une des préoccupations 
majeures des instances internationales. Les nombreux 
mécanismes de prévention, en particulier dans le secteur 
financier mis en place par l'Union européenne servent 
aujourd'hui un autre axe majeur : la lutte contre le 
financement du terrorisme. 

     Les dernières réglementations en matière de lutte 
contre le blanchiment évoluent dans le sens d’un 
élargissement et d'un renforcement du dispositif de 
prévention (I), tout en envisageant la possibilité d'une 
approche différenciée fondée sur l’appréciation du risque 
de blanchiment (II). 
 
1/ La tendance à l’élargissement et au renforcement 
du dispositif de prévention anti-blanchiment 

     L’élargissement et le renforcement du dispositif de 
prévention et de lutte contre le blanchiment s’entendent de 
l’augmentation du nombre de personnes assujetties et d’un 
champ d’application plus large comprenant de nouvelles 
opérations. 

     En premier lieu, la troisième directive n° 2005/60/CE 
du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l'utilisation 
du système financier aux fins de blanchiment (la "troisième 
Directive"), donne une définition large du blanchiment ; 
elle étend la prévention et la répression du blanchiment à 
la lutte contre le financement du terrorisme, désormais 
défini en tant qu’infraction autonome.  

     Elle étend de plus le champ de la déclaration de 
soupçon à de nouvelles professions (courtiers en assurance 
vie, trusts, prestataires de services aux sociétés et les 
fiducies) et élargit le champ d’application de l’obligation de 
déclaration à tous les professionnels confrontés à des 
paiements en espèces dépassant 15.000 euros et à des 
infractions graves (voir « La Lettre de Transparence 
n°29 »). Elle introduit également des exigences et 
garanties supplémentaires destinées aux clients présentant 
un risque élevé de blanchiment. Aux termes de ladite 
directive, les personnes politiquement exposées sont : 
« les personnes physiques qui occupent ou se sont vu  

 

Depuis une dizaine d’années, la globalisation des marchés et l’uniformisation progressive des pratiques et 
des dispositifs réglementaires s’accompagnent d’une responsabilisation croissante des différents acteurs 
économiques pour lutter contre les flux financiers issus d’activités criminelles. 

C’est le thème du dossier que La Lettre de Transparence vous propose ce trimestre. Sa réalisation a été 
coordonnée par André Jacquemet, membre de l’association. 

Dans une première contribution, Christophe Jacomin étudie le renforcement récent du dispositif 
réglementaire et l’approche différenciée de l’analyse du risque de blanchiment selon les acteurs. 

Dans l’entretien qu’il nous a accordé, à l’occasion de la sortie de son dernier ouvrage, Philippe Montigny 
insiste particulièrement sur le lien entre corruption et blanchiment et sur les risques qui en découlent, 
notamment pour les entreprises non financières. 

Enfin, René Wack apporte l’éclairage du secteur financier en présentant les enjeux et les moyens mis en 
œuvre par les banques.  
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terrorisme. Le prestataire de services de paiement doit 
également conserver les informations reçues avec les 
virements et les Etats membres doivent prévoir des 
sanctions effectives, proportionnées et efficaces en cas de 
violation de ces obligations. 

     En outre, aux termes de la troisième Directive, les 
dispositions relatives à l’échange d’informations entre les 
autorités ont été clarifiées. Désormais, les informations 
recueillies lors de déclarations ou de contrôles sont 
enregistrées et traitées par les autorités compétentes de 
l'Etat membre et mises à la disposition de la Cellule de 
Renseignements Financiers. 

Christophe Jacomin, Avocat, associé, 
Lefèvre Pelletier & Associés 

 

     Les obligations de vigilance simplifiées visent les 
clients présentant un risque faible de blanchiment, 
notamment un établissement financier ou de crédit 
soumis à la troisième directive ou établi dans des pays 
respectant les recommandations du GAFI, de même que 
les sociétés cotées sur un marché réglementé de l’Union 
européenne ou dans des pays disposant d’un niveau 
d’exigences de publicité compatibles avec la législation 
communautaire (Article 11 de la Directive 2005/60/CE). 

     De plus, en fonction des risques et en prenant en 
considération d’autres facteurs pertinents, le prestataire 
de services de paiement doit déclarer les opérations 
suspectes à l’autorité compétente en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du  

DOSSIER BLANCHIMENT 

« Corruption et blanchiment, quels risques pour les entreprises? » 
Entretien avec Philippe Montigny*  

*Partner International Development Strategies, membre de TI France 

Philippe Montigny publie aux éditions Ellipses « L’entreprise face à la corruption internationale - Droits, 
risques, stratégies, enjeux ». Ce manuel de référence analyse les nouveaux risques, pénaux mais aussi 
extrajudiciaires, encourus sur les marchés étrangers et propose des stratégies pour y faire face. Il s’appuie 
sur une analyse exhaustive du corpus juridique actuel et présente une sélection de cas issus de la 
jurisprudence incriminant la corruption internationale. Conçu avec différentes entrées afin d’en faciliter la 
lecture, il s’adresse aussi bien aux hommes d’entreprises qu’aux responsables publics concernés par les 
enjeux économiques et politiques du commerce international. Il s’adresse également à ceux qui enseignent 
l’économie, le commerce international et le management d’entreprise*. Dans l’entretien qui suit, Philippe 
Montigny présente son ouvrage et aborde plus particulièrement le lien entre corruption et blanchiment et les 
risques qui en découlent, notamment pour les entreprises non financières. 

considère comme étant une déviance par rapport à 
l’éthique. 

     Ainsi la corruption fait-elle partie dorénavant des risques 
nouveaux que les entreprises françaises exportatrices ou 
investies à l’étranger doivent intégrer dans leurs modes de 
gestion comme dans leur stratégie de développement. 
Comprendre ces risques, les analyser, les évaluer, mettre 
en place des dispositifs pour y faire face, sont partie 
intégrante de la responsabilité du dirigeant d’entreprise. 

LLT : A l’heure de la mondialisation, les dispositifs 
anticorruption sont-ils équivalents dans tous les 
pays ? 

PM : Non malheureusement, et pour cette raison, la 
corruption ne pourra reculer que si l’ensemble des acteurs 
décide de faire front commun. Tout d’abord, les entreprises 
entre elles ont tout intérêt à fédérer leurs efforts dans le 
cadre de coalitions avant que de nouveaux concurrents 
issus des pays émergents n’imposent leur façon de faire. 
Ensuite, les entreprises doivent agir en partenariat avec les 
instances publiques, nationales et internationales. Le 
traitement de la corruption doit devenir un réel enjeu 
géostratégique. A défaut d’être partagées universellement, 
nos valeurs d’intégrité pourraient devenir un handicap pour 
le développement des entreprises de la zone OCDE. L’enjeu 
de la corruption au niveau mondial est à la fois moral et 
économique. L’un ne peut aller sans l’autre. 

 

* Rappelons qu’en novembre 2003, Daniel Dommel a publié aux 
éditions Karthala « Face à la corruption », un ouvrage destiné au 
monde de l’enseignement et de la formation. 

 

La Lettre de Transparence : Vous écrivez dans 
l’introduction de votre livre que, bien que « perçue 
et vécue comme condamnable par les entreprises, 
la corruption était néanmoins considérée comme 
incontournable, une sorte de mal inévitable lorsqu’il 
s’agissait de signer certains contrats avec 
l’étranger » : quels sont les événements récents 
qui, selon vous, ont conduit les entreprises à 
modifier leur comportement vis-à-vis de la 
corruption ? 

P. Montigny : En application de la convention de l’OCDE 
de 1997, le code pénal incrimine dorénavant la corruption 
d’un fonctionnaire étranger au même titre que la 
corruption d’un fonctionnaire français. A titre d’exemple, 
une enveloppe déposée sur le bureau d’un ministre d’un 
pays tiers, non seulement n’est plus déductible, mais fait 
courir au dirigeant d’entreprise le risque d’une 
condamnation pouvant aller jusqu’à dix ans 
d’emprisonnement et 150 000  d’amende. 

     De plus, au-delà du risque pénal encouru par le 
dirigeant, des cas récents montrent que les risques pour 
les entreprises peuvent également être extrajudiciaires. 
Souvenons-nous de quelques cas intervenus depuis le 
début des années 2000 : l’exclusion de la société 
canadienne ACRES des appels d’offres de la Banque 
Mondiale, la mise en cause de Lucent Technologie devant 
un tribunal suite à une dénonciation d’un de ses 
concurrents ou encore le retrait de l’offre d’achat de la 
société Lockheed sur la société Titan. La violente réaction 
de l’opinion internationale à l’encontre d’Arthur Andersen 
mis en cause dans l’affaire Enron montre clairement que 
l’opinion publique entend sanctionner tout ce qu’elle  












